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DES COULEURS DANS 
LA VILLE...

Cette année encore, les agents 
du Service espaces verts n’ont 
pas ménagé leurs efforts afin de 
donner des couleurs et de fleu-
rir la ville afin d’offrir un cadre de 
vie agréable aux Saint-Lysiens. 
Le mardi 29 juillet, la commune 
a reçu la visite du jury départe-
mental des villes et villages fleuris 
de Haute-Garonne. Ce concours 
existe depuis plus de 20 ans et ré-
compense la qualité, l’authenticité 
et l’esthétique du fleurissement, 
mais également la politique de 
développement durable mise en 
place par la commune. En 2018, 
Saint-Lys avait obtenu le 3ème 
prix dans la catégorie des com-
munes de plus de 8000 habitants. 
Rendez-vous début 2022, pour 
connaitre les lauréats 2021.
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En route vers
le début de l’automne

L’été touche à sa fin et tous 
les élèves vont reprendre le 
chemin des cours : entrée 
en maternelle, au primaire, 

au collège, au lycée ou en études 
supérieures voire en activité pro-
fessionnelle. Que de changements 
et nouvelles aventures en perspec-
tive ! Bien sûr, le contexte n’est pas 
aidant mais je reste certain que 
chacun trouvera de quoi s’épanouir 
durant toute cette année.

Les associations reprennent leurs 
activités dans le respect des 
consignes sanitaires et les services 
de la mairie restent mobilisés pour 
mettre en œuvre tout ce qu’il 
sera possible afin de maintenir 
les diverses manifestations. À ce 
propos, je souhaite vivement re-
mercier le service espace verts de 
notre collectivité qui nous a offert 
un magnifique fleurissement de 
notre commune. Une explosion 
de couleurs durant toute cette 
période estivale qui a été remar-
quable et remarquée ! 

Les gros travaux lancés se terminent avec, inhérents 
à ce type de chantier, la levée des réserves en cours 
qui nous fait encore attendre la livraison et la mise à 
disposition définitive : comme toujours, ce sont les 
derniers mètres les plus durs ! Mais tous les acteurs 
restent mobilisés pour régler toutes les questions 
en suspens le plus rapidement possible. J’en profite 
pour remercier tous ceux, qui par leur adaptabilité, 
leur envie d’avancer, leurs propositions de solutions 
ont permis de continuer à fonctionner du mieux pos-
sible depuis maintenant de longs mois.

Restons sur des notes positives en nous appuyant 
sur ce qui nous fait avancer tous ensemble dans la 
construction des choses et oublions l’agressivité et 
les propos parfois délétères qui fleurissent sur les ré-
seaux sociaux. Je vous invite à vous exprimer dans le 
cadre du dialogue citoyen que nous vous proposons. 

L’équipe municipale reste complètement mobilisée, 
accompagnée par les services de la collectivité pour 
faire de Saint-Lys une ville vivante et accueillante.

Très belle rentrée à tous.

Serge DEUILHÉ
Maire de Saint-Lys
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Vendredi 9 juillet, les Saint-Lysiens étaient invités à 

faire « Escale à Tokyo » à L’Escalys. Durant l’après-midi, 
de nombreuses animations culturelles autour du Japon 

ont été proposées au public. La journée s’est terminée 
par une séance de cinéma en plein air avec la projec-

tion du film d’animation : « Mon voisin Totoro ».


Déplacées au vendredi 16 juillet 
en raison des conditions météo-
rologiques, les festivités de la Fête 
nationale, organisées par le Comité 
des Fêtes, ont été un succès popu-
laire. Animations pour enfants, bal 
et feu d’artifice ont permis de faire 
oublier pour un instant la crise 
sanitaire.
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Les travaux de rénovation de la passerelle et du banc du jardin des sculp-
tures sont terminés. Les artistes de l’association Terreblanque ont ajouté 
des touches de couleurs au moyen de pans de plexiglas.



Déjà trois mois qu’une maison de 
proximité est installée à Saint-Lys 
au 1 rue des Glycines. Véritable lieu 
d’information et d’accompagne-
ment pour vos démarches adminis-
tratives, elle est ouverte du lundi au 
vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 
à 17h30, sans rendez-vous.
(Tél : 05 34 60 76 50).


Suite aux résultats du second tour des élections qui ont eu lieu le dimanche 
27 juin dernier, la liste « L’Occitanie en commun » menée par Carole Delga 
est arrivée en tête en obtenant 57,77 % des votes. Carole Delga conserve 
donc son fauteuil de Présidente de la région Occitanie.
Sur le canton de Plaisance-du-Touch, le binôme Marie-Claude Leclerc et 
Serge Deuilhé est arrivé en tête avec 74,06 % des votes exprimés. Tous les 
deux remportent un siège de conseiller départemental de Haute-Garonne. 
(Suppléants : Françoise Siméon et Alain Palas)



EN BREF

123
C’est le nombre de 

donneurs de sang venus 
à la collecte organisée le 
5 juillet dernier à Saint-
Lys, malgré le contexte 

sanitaire difficile.
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CINÉMA SOUS
LES ÉTOILES

En lien avec le forum des 
associations, le pôle culturel 
de Saint-Lys vous offre une 
séance de cinéma en plein air à 
20h30, le samedi 4 septembre 
à L’Escalys. Au programme, le 
film « Intouchables » des réali-
sateurs Olivier Nakache et Éric 
Toledano avec entre autres 
Omar Sy, François Cluzet, Au-
drey Fleurot... (pass sanitaire et 
masque obligatoires).

Tous au Forum
des associations !
Après une année compliquée du fait de la situation sanitaire, les asso-
ciations sportives, culturelles et de loisirs vous attendent de pied ferme 
pour échanger et partager leur passion à l’occasion du Forum des asso-
ciations organisé par la Ville de Saint-Lys. Celui-ci se tiendra le samedi 
4 septembre à L’Escalys de 9h30 à 17h dans le respect des consignes 
sanitaires. Événement incontournable de la rentrée, le Forum des asso-
ciations permet chaque année aux Saint-Lysiens de rencontrer une cin-
quantaine d’associations présentes et ainsi de faire le plein d‘activités 
pour la saison à venir. Parmi la riche palette d’activités proposée, il ne 
reste plus qu’à faire votre choix ! (pass sanitaire et masque obligatoires).

S P O R T S  &  L O I S I R S
Fibre optique :
pour tout savoir
La société Fibre 31 a été mission-
née par Haute-Garonne Numé-
rique pour assurer le déploiement 
de la fibre optique sur l’ensemble 
du département. Elle organise 
une permanence à Saint-Lys le 
jeudi 9 septembre de 16h à 20 h 
sous la halle afin d’informer les 
habitants de leur éligibilité et leur 
permettre de rencontrer les opé-
rateurs nationaux :  Orange, Free, 
SFR et Bouygues.

Centolive,
l’afficheur
de poche
CentoLive est une application qui 
permet à toute personne munie 
d’un smartphone connecté à 
internet, de visualiser en temps 
réel les messages diffusés par la 
commune sur les panneaux lumi-
neux d’affichage et d’être alerté 
en temps réel via les notifications 
push.
La commune vous propose de 
télécharger l’application Cento-
Live gratuitement sur les stores 
Android et iOS.
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NOUVEAUX
SAINT-LYSIENS

Vous habitez Saint-Lys depuis 
moins d’un an. La commune or-
ganise, le samedi 4 septembre à 
10h30 en mairie, une réception 
en l’honneur de ses nouveaux 
habitants.
Le maire et la municipalité 
seront heureux de vous ren-
contrer pour vous présenter la 
ville, répondre à vos questions 
et vous accompagner au Forum 
des associations.
Il est encore temps de vous ins-
crire à l’accueil de la mairie ou en 
téléphonant au 05 62 14 71 71.
(pass sanitaire et masque obli-
gatoires).

Nouveau
marché de
produits locaux
À partir du samedi 11 septembre, l’esplanade de L’Es-
calys accueillera, chaque samedi de 9 à 13 heures, un 
nouveau marché. Un rendez-vous avec des produc-
teurs locaux qui proposeront des produits made in 
Occitanie. Fruits et légumes, miel, farine et légumes 
secs, ou encore pâtisseries végétales seront ainsi pré-
sents sur les étals. En tout, une dizaine de stands pour 
commencer.  D’autres producteurs, notamment de 
viande de porc et de poulets devraient rapidement 
rejoindre ce nouveau marché.
Quelques produits non-alimentaires seront aussi pro-
posés à la vente par des artisans créateurs, comme 
des bijoux, du textile ou des créations en bois.
Alors, rendez-vous le samedi 11 septembre à L’Esca-
lys pour l’inauguration officielle de ce nouveau mar-
ché avec des animations surprises.

Tri sélectif
En raison du mouvement de grève des éboueurs du Muretain Agglo, la mise en place des 
nouvelles dispositions concernant le tri sélectif a été reportée fin septembre.
Pour rappel, à partir du mercredi 29 septembre, tous les emballages plastiques sans res-
triction seront à déposer dans le sac jaune avec les emballages métalliques et les briques 
alimentaires. Quant aux papiers, cartons et journaux ils devront être déposés par les habi-
tants eux-mêmes dans des points d’apport volontaire. Ces bornes bleues seront installées 
dans différents lieux de la commune.
La collecte sélective n’aura lieu qu’une fois toutes les deux semaines (les mercredis des 
semaines paires). La municipalité compte sur la compréhension et le civisme de chacun 
pour mener cette prochaine étape dans le tri sélectif.

Incivilités, ça suffit !
Mégots, déjections canines, nuisances sonores, comportements 
agressifs, tags et déchets en tout genre dégradent notre cadre de 
vie. À Saint-Lys comme ailleurs, ces incivilités quotidiennes nuisent à 
la qualité de vie de chacun et représentent un coût non négligeable 
pour la collectivité.

La ville et ses agents est mobilisée, mais c’est avec l’effort de chaque 
citoyen que nous pourrons retrouver un environnement agréable, 
dans lequel il fait bon vivre.

R E C Y C L A G E

C I V I S M E

C O M M E R C E

NOUVELLE 
ACTIVITÉ
Cabinet infirmier.
Lou DELCROS infirmière D.E 
(Master 2 Ethique du soin et 
recherche).
Anne AVEROUS infirmière D.E 
(Master 2 Management de la 
santé).
Soins infirmiers à domicile.
11 Place Nationale
Tél: 06.99.16.97.70
Mail : als.idel31@gmail.com
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UN TRAVAIL PROSPECTIF 
MENÉ DEPUIS PLUSIEURS 
ANNÉES
Engagée depuis novembre 2015, la 
révision du Plan Local d’Urbanisme 
constitue une des bases du projet 
communal d’aménagement du ter-
ritoire pour les 10 à 15 prochaines 
années. Ce projet est réalisé en 
conformité avec le cadre législatif 
tel que les lois Grenelle et ALUR, et 
avec les documents supra-commu-
naux comme le Schéma de Cohé-
rence Territorial (SCoT) de la Grande 
Agglomération toulousaine.

La procédure de révision est suivie 
par les conseillers municipaux en 
lien avec les services de la mairie 
et le bureau d’études en charge 
de la rédaction du document. Sur 
la base d’un diagnostic complet 
du territoire, le conseil municipal 
a pu débattre des orientations du 
Projet d’Aménagement et de Dé-
veloppement Durable (PADD) en 
2016, et ainsi déterminer les axes 

prioritaires à suivre dans l’élabora-
tion des règlements d’urbanisme.

Pour compléter et approfondir le 
travail mené, une concertation au-
près des Saint-Lysiens a été réalisée 
par le biais d’un registre disponible 
à l’accueil, de réunions publiques 
générales, d’ateliers participatifs, 
d’e-cahier sur le site internet etc. 

UN PLANNING BOULEVERSÉ 
PAR DES CONTRAINTES 
RÉGLEMENTAIRES
En dépit de la volonté communale 
d’approuver la révision du PLU 
dans les meilleurs délais, le calen-
drier a été chamboulé. Par les 
élections municipales anticipées 
en 2016 tout d’abord, mais éga-
lement par l’obligation indiquée 
par la DREAL de réaliser une éva-
luation environnementale sur l’en-
semble du territoire communal 
sur plusieurs saisons. Elaboré en 
2019 et 2020, cette étude menée 
par un bureau d’étude spécialisé 

s’est relevée être une opportunité 
pour améliorer l’impact écolo-
gique des projets d’urbanisation 
à venir. Enfin, la crise sanitaire a 
empêché pendant un temps la te-
nue de réunions publiques essen-
tielles pour finaliser cette révision.

Suite à l’ensemble de ces dé-
marches, le conseil municipal a 
arrêté le projet de révision du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) le 
lundi 05 juillet 2021. Vous trou-
verez l’ensemble du dossier arrê-
té sur le site internet de la com-
mune et en libre accès à l’accueil 
de la mairie.

ET MAINTENANT ?
Comme prévu par le code de l’ur-
banisme et suite au vote d’arrêt du 
conseil municipal, le projet de ré-
vision du PLU a été adressé à l’en-
semble des personnes publiques 
associées pour avis dans un délai 
de 3 mois. Il s’agit des communes 
limitrophes, de l’agglomération, 
de l’Etat, de la région etc.

A la suite de ces consultations et 
aux environs de novembre 2021, 
la commune de Saint-Lys va orga-
niser une enquête publique d’un 
mois sur ce projet de révision. Lors 
de cette enquête, vous, habitants 
de la commune, pourrez adresser 
des observations écrites ou de 
vive-voix au commissaire enquê-
teur désigné par le tribunal admi-
nistratif. Les dates exactes et les 
modalités de l’enquête publique 
seront déterminées ultérieure-
ment suite à la nomination du 
commissaire enquêteur. Les infor-
mations précises seront alors com-
muniquées via divers supports de 
communication tels que le site de 
la mairie, les affiches officielles, les 
supports communaux, les jour-
naux locaux etc

Nouvelle étape
de la révision du Plan Local d’Urbanisme

U R B A N I S M E

En fin d’année, 
une enquête pu-

blique, organisée 
par la commune, 

donnera la 
parole à tous les 

habitants.
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Le Règlement Local de Pu-
blicité (RLP) est un docu-
ment de planification de 
l’affichage publicitaire sur 

le territoire communal qui permet 
d’adapter la réglementation na-
tionale concernant les publicités, 
enseignes et pré-enseignes aux 
spécificités locales.
Lancé en 2018, ce projet a débuté 
par un état des lieux des publici-
tés, enseignes et pré-enseignes 
installées sur la commune, réa-
lisé par les services de la mairie 
en collaboration avec le cabinet 
d’études Urbactis. Ces dernières 
présentent une forte disparité en 
matière de qualité, de matériaux, 
et de taille. Certains dispositifs ne 
respectent pas la réglementation 
nationale.
Sur la base de ce diagnostic, des 
orientations ont été proposées et 
débattues en Conseil Municipal le 
25 janvier 2021 :

ORIENTATIONS POUR
LES ENSEIGNES
. Contribuer à la valorisation du 
centre-ville ;
. Harmoniser les dispositifs et no-
tamment dans le centre ancien, 
afin de créer une unité ;
. Respecter le patrimoine bâti du 
cœur urbain en mettant en place 
des enseignes s’intégrant harmo-
nieusement aux façades ;
. Veiller à la lisibilité du message 
pour les usagers en limitant le 
nombre et l’implantation des en-
seignes en façade.

ORIENTATIONS POUR
LES PUBLICITÉS ET
PRÉ-ENSEIGNES
. Préserver le centre-ville et les 
abords de la halle, classée monu-
ment historique, en limitant stric-

tement la publicité ;
. Réaliser un travail d’information 
et de pédagogie à destination 
des acteurs économiques et des 
habitants pour partager la régle-
mentation nationale existante et 
la faire appliquer sur le territoire 
communal,
. Améliorer le cadre de vie des 
habitants en respectant la régle-
mentation nationale, notamment 
au sein des zones résidentielles et 
hors agglomération.

Ainsi, la mise en place d’un RLP 
à Saint-Lys permet notamment 
d’instaurer des règles plus res-
trictives que la réglementation 
nationale dans le centre-ville, et 
de transférer le pouvoir de police 
du préfet au maire pour une meil-
leure réactivité face aux infrac-
tions.

CRÉATION DE DEUX 
ZONES DE PUBLICITÉ 
RÉGLEMENTÉE AU-DELÀ 
DU CODE DE L’ENVIRON-
NEMENT
. une première zone constituée 
du centre historique, compre-
nant la halle, inscrite à l’inventaire 
supplémentaire des Monuments 
Historiques, de la place Nationale 
et des rues commerçantes qui en 
partent, ainsi que des principales 
places (René Bastide, Liberté, Jean 
Moulin) ;
. une seconde zone correspon-
dant aux rues périphériques au 
centre historique, qui accueillent 
quelques activités économiques, 
des équipements, et représentent 
des secteurs à enjeux en termes 
de renouvellement urbain.

L’ensemble des documents rela-
tifs à l’arrêt du projet du RLP sont 

consultables sur le site internet de 
la commune (https://saint-lys.fr/
elaboration-dun-reglement-local-
de-publicite/).

SUITE DU CALENDRIER
Ce projet a été adressé à l’ensemble 
des personnes publiques associées 
pour avis. En fin d’année, la com-
mune de Saint-Lys organisera une 
enquête publique qui permettra 
à chacun d’exprimer ses observa-
tions au commissaire enquêteur 
désigné par le tribunal administra-
tif. Les dates exactes et les moda-
lités de l’enquête publique seront 
largement communiquées à l’en-
semble de la population.
Le Règlement Local de Publicité 
devrait être approuvé par le conseil 
municipal début 2022 après de 
potentielles modifications induites 
par l’enquête publique.

Le 5 juillet dernier, le conseil municipal a arrêté le projet d’élaboration du Règlement 
Local de Publicité (RLP) de Saint-Lys. 

Règlement Local de Publicité 
U R B A N I S M E



ACTUALITÉ

10

Place Jean 
Moulin
Des travaux sont programmés dé-
but octobre afin de fixer des dalles 
descellées qui recouvrent les cani-
veaux d’évacuation des eaux de 
pluie, de changer des grilles d’ava-
loirs défectueuses et de remettre 
en état le mobilier urbain et le 
béton désactivé endommagés par 
un véhicule.
Des places de stationnement 
seront bloquées durant quelques 
heures. Le chantier devrait durer 
une à deux semaines.

Nouvelle 
caserne des 
pompiers
Débutés en avril dernier, les tra-
vaux du futur Centre d’incen-
die et de secours de Saint-Lys se 
poursuivent normalement. Les 
premiers murs commencent à 
sortir de terre. La caserne devrait 
être opérationnelle au printemps 
2022.

Traçage des terrains 
de sport
Au début du mois d’août, la commune a fait appel à 
la société Greenway basée à Villemur-sur-Tarn pour 
tracer le terrain de rugby et trois terrains de football. 
Cette entreprise utilise un robot qui permet d’auto-
matiser le traçage de tous types de terrains, que ce 
soit à partir de rien en début de saison, ou pour ravi-
ver un marquage avant un match. Ce petit bijou de 
technologie est piloté grâce à un logiciel installé sur 
une tablette tactile et une liaison satellite. Si le pre-
mier passage demande une quarantaine de minutes, 
toutes les données sont ensuite gardées en mémoire 
et un deuxième passage ne prendra que 25 minutes. 
Un gain de temps appréciable, lorsque l’on sait qu’un 
traçage manuel demande environ deux heures, et un 
tracé aux normes au centimètre près. Le coût de tra-
çage d’un terrain est d’environ 140 € HT.

Le tour
des chantiers

T R A V A U X



11

Installations 
sportives du 
rugby
Les travaux sont terminés. Lors de 
la visite de réception de chantier 
des réserves ont été émises par 
la commune qui ne permettent 
pas l’ouverture actuellement. Dès 
que celles-ci auront été levées et 
que la commission de sécurité, qui 
intervient obligatoirement avant 
l’ouverture d’un nouvel équipe-
ment public sera passée, les nou-
velles installations pourront alors 
être utilisées par les associations 
et recevoir du public.

Premiers containers enterrés pour
la collecte des déchets ménagers
La mise en place des deux premières « colonnes » enterrées pour la collecte des déchets 
est en cours. Elles se situent avenue Pierre de Coubertin et rue du docteur Jacobsohn. Dans 
un premier temps, il s’agit de creuser un trou d’environ 3 mètres de profondeur, puis les 
réceptacles en béton sont posés (un pour les ordures ménagées, un pour le tri sélectif, un 
pour le verre et un pour le papier et le carton). Le tour des colonnes est ensuite remblayé 
et stabilisé. Enfin, les bornes d’introduction des déchets sont posées sur les colonnes. En fin 
d’année, un troisième container enterré sera installé dans le secteur des Glycines. Courant 
2022, une première partie du centre-ville sera équipée.
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Le restaurant communal 
est destiné en priorité aux 
seniors de plus de 60 ans 
et aux membres du club 

Ayguebelle des aînés de Saint-Lys.
Il permet de rompre l’isolement et 
d’allier convivialité et repas équili-
brés.
Il accueille également les agents 
communaux, les enseignants des 
écoles maternelles et élémen-
taires, les agents du Trésor Public, 
les élus et les invités de la mairie.
Il est situé 15 rue de la République, 
mais il est également possible d’y 
accéder par la rue Libiet et de pro-
fiter du parking.
Géré par la municipalité, il est 
ouvert du lundi au vendredi, de 
11h30 à 14 heures. Le déjeuner est 
servi à 12h. Les repas sont confec-
tionnés par la cuisine centrale du 
Muretain Agglo située à Eaunes.

TARIFS
Le prix d’un repas est de 5,50 € 
pour les Saint-Lysiens de plus de 
60 ans et 6,70 € pour les séniors 
de plus de 60 ans ne résidant pas 
sur la commune. Il s’échelonne de 
3,30 € à 5,50 € pour les autres caté-
gories d’usagers. Les tickets repas 
sont à acheter directement au res-
taurant communal.

COMMENT S’INSCRIRE ?
Une carte d’inscription gratuite 
est remise à chaque usager du 
restaurant communal remplissant 
les conditions d’accès. Cette carte 
est délivrée au restaurant munici-
pal sur présentation d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de 
domicile. Les membres du club 
Ayguebelle des aînés de Saint-Lys 
non domiciliés sur la commune 
doivent présenter leur carte de 
membre du club. 

RÉSERVATION DES REPAS ?
Les adhérents doivent réserver leurs 
repas une semaine à l’avance, par 
téléphone au 05 61 91 46 05 ou de 
préférence directement sur place 
aux heures d’ouverture du service.
Toute annulation est valable si elle 
est faite 48h à l’avance. Au-delà, 
le repas sera dû par l’usager, sauf 
en cas d’absence pour maladie ou 
hospitalisation et sur présentation 
d’un certificat médical.
Les menus du mois sont dis-
ponibles plusieurs semaines à 
l’avance. Ils seront affichés au res-
taurant communal et disponibles 
sur le site internet de la ville

MESURES SANITAIRES
Le Pass sanitaire est obligatoire 
pour accéder au restaurant com-
munal. 
Présentation soit d’un :
– test PCR ou antigénique négatif 
de moins de 48h au format papier 
ou QRCode ;
– certificat de vaccination complet 
d’au moins une semaine, format 
papier ou numérique (QRCode) ;
– certificat d’immunité prouvant 
une contamination dans les 6 der-
niers mois et une rémission d’au 
moins une semaine au format 
papier.

DES NOUVEAUTÉS
Pour l’ouverture, un effort particu-
lier a été fait sur l’agencement de 
la salle et la décoration. Bienvenue 
également à Fati Gosteau ; ex-ani-
matrice au CCAS-Centre social de 
Saint-Lys, qui a pris ses nouvelles 
fonctions en tant que gestionnaire 
du restaurant communal depuis 
juin 2021. Elle sera épaulée par 
Philippe Molas.

La réouverture du restaurant com-
munal reste néanmoins soumise 
aux aléas des mesures sanitaires et 
décisions de l’Etat et de la Préfecture.

Fermé depuis plusieurs mois en raison de la crise sanitaire, le restaurant communal ré-
ouvre le 13 septembre prochain. D’une capacité d’une quarantaine de couverts, il vous ac-
cueille dans une ambiance familiale. Son principal objectif : rompre l’isolement des séniors.

Réouverture
du restaurant communal

R E S T A U R A T I O N

Un effort parti-
culier va être fait 
sur l’agencement 
de la salle et la 
décoration.
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Durant la semaine du 20 au 
24 septembre 2021, une ac-
tion sur les métiers en ten-

sion sera organisée sur le territoire 
par l’ensemble des partenaires de 
l’Emploi (Pole Emploi, Mission Lo-
cale, les services emploi des com-
munes, Le Club des Entreprises du 
Muretain….)

Plusieurs dates sont déjà calées :
- 20 septembre matin : Les Métiers 
du Numérique à Eaunes 
- 21 septembre matin : Zoom 
Commerce à Portet sur Garonne
- 22 septembre : Job Dating pour 
les quartiers en QPV, précédé 
d’une réunion d’information sur 
les aides à l’embauche.
- 23 septembre : Action « Prospec-
tons » organisée par la Mission 
Locale sur Seysses
- 24 Septembre : Action alter-
nance aide-soignant, Agent de 

service hospitalier, ambulancier 
par le Pole Emploi de Portet-sur-
Garonne
- 25 Septembre : Action sur l’Hô-
tellerie et la restauration

Le déroulement de chaque mati-
née se  fera sous forme de Zoom 
Métiers avec 4 temps forts :
- Information et présentation de 
l’action par l’organisateur
- Information sur les métiers en 
accord avec la thématique, point 
sur les besoins en main d’œuvre 
sur le bassin d’emploi du Muretain
- Accès à la formation avec les 
organismes de formation présents
- Accès à l’emploi avec les entre-
prises présentes- temps d’échange 
et dépôt de CV

Des métiers, des infos, des recru-
teurs : Prenez la bonne direction

Itinéraire
Emploi
Mardi 16 novembre 2021 de 8h30 
à 12h30.
Pour sa 22ème édition, le Mure-
tain Agglo en partenariat avec 
Pole Emploi propose un Forum 
Emploi avec un parcours per-
sonnalisé et individualisé pour 
chaque personne en recherche.
Plus de 60 recruteurs seront 
présents à la salle du Confluent, 
rue de l’hôtel de ville à Portet-sur-
Garonne.
Le Forum Itinéraire Emploi offre 
l’opportunité à toute personne 
en démarches professionnelles  
de rencontrer des employeurs et 
acteurs de l’emploi du territoire. 
Ceux qui s’interrogent sur leur 
avenir professionnel découvrir 
des secteurs d’activité qui re-
crutent en permanence. Oubliez 
vos préjugés et venez découvrir 
des secteurs d’avenirs ! 

Le Muretain Agglo et les partenaires de l’Em-
ploi, de la Formation et de la Création ont dé-
cidé d’aider les entreprises à recruter dans le 
cadre de la relance de l’économie.

Semaine
de L’emploi

E M P L O I


Du 20 au 24 
septembre, 
venez découvrir 
des métiers qui 
recrutent.
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Le but de ce rendez-vous 
(gratuit) est de permettre à 
des demandeurs d’emploi 
de se retrouver, dans un cli-

mat d’écoute et de bienveillance, 
pour instaurer une dynamique de 
groupe.
Participer au Café Info Emploi c’est :
- Partager des informations sur le 
marché du travail
- Bénéficier de l’effet miroir et de 
l’entraide du groupe
- Faire le point sur les derniers évè-
nements de sa recherche d’emploi
- S’entrainer par des exercices de 
mises en situation (ateliers CV, 
Lettre de motivation, simulation 
d’entretien…)
- Organiser en fonction des be-
soins du groupe, des interventions 

ciblées de partenaires
- Et bien sûr : café, convivialité et 
confidentialité

Inscriptions et Informations au-
près de Mme Perettoni (conseil-
lère en insertion professionnelle) 
au CCAS,  16, rue du 11 novembre 
1918 – 31470 Saint-Lys
05 62 14 73 60
y.perettoni@saint-lys.fr

E M P L O I

E M P L O I

Fort de son succès, les rendez-vous « Café Infos Emploi» reprennent et se tiennent un 
jeudi par mois de 9h30 à 11h à la médiathèque de Saint-Lys.

Cette action s’adresse à l’ensemble des administrés et des agents territoriaux de 
Saint-Lys. L’objectif est de vous faire bénéficier d’une meilleure couverture santé.

Café Info Emploi

Dispositif Ma Commune ma santé  

Deux changements impor-
tants sont intervenus ces 
derniers mois qui bou-
leversent le fonctionne-

ment de nos mutuelles.
Le dernier volet du 100% Santé 
a démarré le 1er janvier 2021. 
Pour ceux qui le souhaitent, il est 
possible de bénéficier du reste 
à charge zéro sur l’optique, sur 
le dentaire et sur les appareils 
auditifs.
Le second changement concerne 
la possibilité de résilier sa mu-
tuelle à tout moment, après 12 

mois d’ancienneté sur son dossier 
(résiliation infra-annuelle).
Nous vous proposons de faire 
ensemble un point sur votre 
mutuelle et de vous expliquer 
clairement ce qui change pour 
vous aujourd’hui.
Notre référent est à votre dispo-
sition.
Vous pouvez prendre rendez-vous 
avec lui, dès à présent, en appe-
lant le CCAS au 05.62.14.73.60 
ou l’association ACTIOM au 
05.64.10.00.48.
Des permanences sont prévues 

au CCAS de Saint-Lys :
- Lundi 6 Septembre 2021 de 14h 
à 17h,
- Lundi 27 Septembre 2021 de 
14h à 17h,
- Lundi 11 Octobre 2021 de 14h 
à 17h,
- Lundi 25 Octobre 2021 de 14h 
à 17h,
- Lundi 15 Novembre 2021 de 14h 
à 17h,
- Lundi 29 Novembre 2021 de 14h 
à 17h,
- Lundi 13 Décembre 2021 de 14h 
à 17h.
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Partant du constat que 
nombres de jeunes et 
d’adultes ne peuvent ac-
céder à l’emploi faute de 

moyen pour se rendre sur leur lieu 
de travail, le CCAS de Saint-Lys a dé-
cidé de mettre en œuvre le dispositif 
« Bourse au permis de conduire » sur 
la commune en échange d’heures 
d’engagement citoyennes.
Pour toutes informations, contac-
tez Mme Perettoni (conseillère 
en insertion professionnelle) au 
CCAS, 16 rue du 11 novembre 
1918 – 31470 Saint-Lys
05 62 14 73 60 
y.perettoni@saint-lys.fr

Bourse au permis de conduire
pour les jeunes de 18 -25 ans

A I D E  F I N A N C I È R E

MARKETHON: c’est reparti !!
Une journée démarche d’entreprises

Qu’est-ce que la journée Markethon ?
C’est une journée de recherche d’emploi originale, solidaire et locale, tel est le 
principe du Markethon pour l’emploi.  Les «Markethoniens» – demandeurs d’emploi, 
étudiants, salariés – se retrouvent pour partir, en petits groupes de deux personnes, 
faire de la prospection dans les entreprises environnantes des communes de Saint-
Lys, Fonsorbes, Portet/Garonne, Muret, Eaunes et Seysses. 
Une fois les intentions d’emploi récoltées, les participants les mettront en commun et 
pourront y postuler.  Objectif : dynamiser la recherche d’emploi de ces markethoniens 
volontaires, en leur permettant de se rencontrer et d’échanger.
La journée sera programmée le 14 octobre 2021.
Inscription et informations auprès de Mme Perettoni (conseillère en insertion profes-
sionnelle) au CCAS, 16 rue du 11 novembre 1918- 31470 Saint-Lys / 05 62 14 73 60 / 
y.perettoni@saint-lys.fr

14
oct.
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Dialogue
citoyen:
vous avez la parole !

S U R T I T R E

FAIRE DES JEUNES DE VRAIS CITOYENS
Depuis octobre 2009, la commune s’est dotée d’un CMJ. Il est com-
posé de 16 jeunes âgés de 10 à 20 ans, élus par les jeunes de la ville 
pour une durée de 2 ans.
Les missions de ces jeunes conseillers :
-Représenter la jeunesse de la ville en portant la parole des futurs 
citoyens auprès des adultes.
-Être consulté concernant différents thèmes et sujets (l’aménage-
ment urbain, la culture…)
-Proposer des actions citoyennes dans la commune.
Pour mener à bien leurs missions, la municipalité leur attribue un 
budget de 5 000 € par an. Ils sont accompagnés par des animateurs 
de la MJC-CS. En début d’année, les jeunes Saint-Lysiens étaient ap-
pelés aux urnes afin d’élire leurs nouveaux représentants. L’investi-
ture du nouveau CMJ s’est déroulée le 5 mai dernier.
Exemples de réalisation : Fête du jeu, semaine de l’environnement, réha-
bilitation de l’abri bus à Crabille, soirée jeux de rôles...

EXPÉRIENCE ET PONDÉRATION AU 
SERVICE DE LA COMMUNAUTÉ

En 2008, la Ville de Saint-Lys s’est dotée d’un Conseil 
de Sages.
Celui-ci a deux missions principales :
– Une mission de consultation : le Conseil éclaire la 
Municipalité et le Conseil Municipal sur certains dos-
siers.
– Une mission de proposition : Le Conseil des Sages 
peut se saisir de sujets de réflexion d’intérêt général.
Il a également pour rôle de faire émerger des actions 
citoyennes et de créer ou recréer du lien social inter-
générationnel pour faire de Saint-Lys une ville de 
toutes les générations et de toutes les cultures.
Le Conseil de Sages se compose de 15 membres, 
nommés pour une période de 3 ans renouvelable par 
tiers tous les ans. Le Bureau est actuellement com-
posé de 5 membres, choisis parmi les Sages en place.
Exemples de réalisation : Révision du permis pour les 
séniors, actions accessibilité (salle du conseil munici-
pal et passage devant le perron, relevés de situations 
préoccupantes transmis aux Services techniques...

Depuis plusieurs années, la 
municipalité s’attache à insuf-
fler une nouvelle dynamique à 
la démocratie participative. Elle 
multiplie les moyens et les ac-
tions pour mieux impliquer les 
Saint-Lysiens dans la vie de leur 
commune. A cet effet, plusieurs 
dispositifs favorisant le dialogue 
citoyen ont été mis en place : 
Réunions publiques d’informa-
tion, Budget participatif, Conseil 
Local de Développement de 
la Vie Associative, Conseils de 
quartiers, Conseil Municipal des 
Jeunes, Conseil de Sages. Si cer-
tains sont une réussite d’autres 
n’ont pas rencontré l’adhésion 
de la population. Dans le sil-
lage de l’élection du Conseil 
municipal, plusieurs instances 
participatives se renouvellent. 
Rejoignez-les, et participez acti-
vement à la vie locale !

Le Conseil 
Municipal 

des Jeunes 
(CMJ)

Le Conseil 
de Sages 
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UN CREUSET D’IDÉES POUR
AMÉLIORER LE QUOTIDIEN

Ouverts à tous les citoyens de plus de 16 ans demeu-
rant sur la commune, les conseils de quartier sont 
consultés régulièrement et sont les interprètes de la 
population auprès de la mairie. Ils ont pour objectifs 
d’associer les habitants à l’élaboration et la mise en 
œuvre concrète de projets.
Le Conseil de quartier est un lieu : 
– de consultation qui permet aux élus d’obtenir un avis 
des habitants sur les projets qui les concernent, de re-
cueillir ainsi les problèmes rencontrés par les habitants 
et entendre leurs avis.
– de dialogue, d’expression ainsi qu’un lieu d’élabora-
tion de réflexions partagées sur la vie du quartier ou 
de la commune
– de concertation sur les projets municipaux : le Conseil 
de quartier peut être consulté et associé dans l’élabo-
ration des projets municipaux concernant la vie d’un 
quartier ou de la ville dans son ensemble.
– d’élaboration de propositions qui peuvent être 
examinées par les commissions municipales 
compétentes et présentées pour délibération au 
Conseil Municipal.
Domaines d’intervention des conseils de quartier : 
urbanisme, voirie, sécurité routière et des personnes, 
patrimoine communal, loisirs, événements culturels 
et conviviaux…
Exemples de réalisation : Mise en place Participation 
citoyenne (ex voisins vigilants), sécurisation traver-
sée route de Muret, relevés de situations préoccu-
pantes transmis aux Services techniques...

CO-CONSTRUISEZ VOTRE VILLE
Ces nouvelles instances de concertation  ont pour but de favoriser la 
participation des habitants à la vie locale, vous associer aux projets 
de la municipalité et de permettre à tous les habitants de faire des 
propositions.
Sa vocation : faire remonter les attentes des Saint-Lysiens, les infor-
mer sur les projets de la commune et leur permettre d’agir sur leur 
cadre de vie.
Ces instances de débat, d’expression, mais aussi de proposition, 
offrent la possibilité de prendre part aux décisions qui concernent 
son quartier, sa commune, d’élaborer des projets d’intérêt collec-
tif, d’intervenir dans le choix des aménagements sociaux, culturels, 
sportifs, liés à la sécurité…
L’objectif visé est d’améliorer la vie démocratique locale, en établis-
sant un contact direct et régulier entre les élus et la population et en 
associant les Saint-Lysiens à l’action publique.
Chaque membre participe bénévolement aux rencontres pour :
• Agir dans l’intérêt général de l’ensemble des habitants ;
• Disposer d’informations actualisées sur les projets de la Ville et du 
Muretain Agglo ;
• S’exprimer, écouter et être 
écouté, partager ;
• Rechercher, en lien avec 
les techniciens, des solu-
tions aux problèmes du 
quotidien ;
• Construire ensemble avec 
les habitants et acteurs du 
quartier ;
• Participer à des instances 
inter-quartiers ainsi qu’aux 
concertations à l’échelle de 
la ville.

QUAND LES ASSOCIA-
TIONS APPRENNENT

À FONCTIONNER
ENSEMBLE

Le CLDVA est composée de l’en-
semble des associations déclarées de 
la commune, exerçant une activité ré-
gulière et ayant signé la charte d’en-
gagement des associations. Seuls des 
membres bénévoles peuvent repré-
senter les associations.
Le rôle du CLDVA est de :
– Mettre en œuvre des idées, des 
propositions, des actions au service 
des associations ;
– Relayer les propositions et les in-
terpellations du CLDVA auprès de la 
municipalité ;
– Répondre aux avis motivés, de-
mandes d’information de la muni-
cipalité. Le CLDVA peut être, auprès 
du Conseil Municipal et son Maire, 
un organe consultatif ;
– Produire un bilan annuel, à présen-
ter par un(e) porte-parole désigné(e), 
à la fois auprès du « CLDVA plénier », 
ainsi qu’en commission municipale 
et voir en conseil municipal.
Trois collèges ont été mis en place : 
culture et loisirs, sport, humanitaire 
et environnement économique.
Exemples de réalisation : Participa-
tion à l’attribution des subventions, 
achat de verres réutilisables pour 
l’ensemble des associations...

Le Conseil 
Municipal 

des Jeunes 
(CMJ)

Le Conseil 
Local de

Développement 
de la Vie

Associative 
(CLDVA) 

Conseils
de quartiers

Comités 
citoyens

DIALOGUE 
CITOYEN
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RÉUNIONS PUBLIQUES ET GROUPES 
DE TRAVAIL

Qu’il s’agisse de la modification du Plan Local 
d’Urbanisme, de la co-construction de L’Esca-
lys… tous les grands projets de la commune sont 
menés en concertation avec les habitants. Ainsi, 
concernant la révision du Plan Local d’Urbanisme 
des e-cahiers ont été mis en ligne sur le site inter-
net de la commune et des ateliers thématiques 
ont été organisés autour de quatre thèmes : agri-
culture et espaces ruraux, acteurs économiques, 
professionnels de l’aménagement et de l’immobi-
lier et grands propriétaires terriens.
De même, lors du lancement de gros travaux sur 
la commune, des réunions publiques sont orga-
nisées avec les riverains afin de les informer en 
toute transparence et d’échanger avis et idées.

BUDGET PARTICIPATIF :
DES PROJETS PAR ET POUR

LES HABITANTS
Le budget participatif est un dispositif qui donne 
la parole aux citoyens pour proposer et choisir 
des projets d’investissement qui concernent leur 
territoire. Dans la limite d’une enveloppe finan-
cière votée en conseil municipal, les habitants 
avancent des idées concrètes pour leur quartier 
et leur commune. Elles sont ensuite analysées par 
une commission et les services municipaux, avant 
d’être mises en œuvre lorsqu’elles sont retenues.
Tous les Saint-Lysiens de plus de 15 ans peuvent 
proposer un projet d’intérêt général et voter pour 
désigner le projet vainqueur. Les projets peuvent 
être déposés de manière individuelle ou collec-
tive (collectifs d’habitants, associations...).
La commune de Saint-Lys a réservé 20 000 € au 
budget municipal pour financer la réalisation de 
projets émanant directement des habitants.

APPEL À CANDIDATURE

Suite aux élections municipales, la commune renouvelle les membres de plusieurs instances représenta-
tives.
Tous les Saint-lysiens sont concernés par le dialogue citoyen. Dès lors que vous avez envie d’agir dans 
l’intérêt général de l’ensemble des habitants de la ville, venez vous exprimer, partager, écouter, vous infor-
mer pour construire ensemble le Saint-Lys de demain.
Portez-vous volontaire en vous inscrivant directement sur le site internet de la commune :
https://saint-lys.fr/ville-de-saint-lys/vie-municipale/dialogue-citoyen/
ou en vous adressant à l’accueil de la mairie.


La réalisation 
d’un labyrinthe 
à la coulée verte 
est la premiére 
phase de concré-
tisation d’un 
projet proposé 
par l’associa-
tion des Jardins 
partagés, dans le 
cadre du budget 
participatif.


Réunion publique de présentation de l’arrêt du projet de révision du Plan Local 
d’Urbanisme
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Éducation : qui fait quoi ?
S C O L A R I T É

Commune
- En charge des écoles maternelles et élémentaires.
- Elle est propriétaire des bâtiments, en assure la construction et les travaux d’entretien.
- Elle meuble les classes, fournit le matériel informatique et les photocopieurs.
- Elle vote un budget de fonctionnement pour les fournitures scolaires, pour les arts 
plastiques et les travaux manuels, le matériel éducatif et pédagogique (36€ par élève).
- Elle assure la restauration scolaire (délégation au Muretain Agglo).
- Elle gère les personnels non enseignants recrutés pour les activités périscolaires 
(délégation au Muretain Agglo).
- Elle met en place la sectorisation scolaire.
- Elle inscrit les enfants en âge d’être scolarisés à l’école primaire.

Actions facultatives réalisées par la commune de Saint-Lys
– mise à disposition d’une aide à la vie scolaire (soins et transport scolaire)
- budget transports liés aux sorties scolaires (17€ par élève)
– interventions d’un animateur sportif communal dans les classes du CP au CM2
– réservation de deux après-midis par semaine pour l’accueil des classes de mater-
nelle à la médiathèque
– subventions aux coopératives scolaires (16€ par élève)
- participation de 50€ par nuité et par classe pour les classes transplantées

État
En charge :
- contrôle et évaluation des poli-
tiques éducatives
– organisation et contenu des ensei-
gnements (programmes scolaires)

– des diplômes nationaux
– du recrutement et de la gestion 
du personnel enseignant

Région
En charge :
– des lycées : construction, équipement,
restauration et personnels non enseignants
– de la politique régionale d’apprentissage
et de formation professionnelle

Département
En charge :
- des collèges : construction, équipement,
restauration et personnels non enseignants
- organisation et fonctionnement des transports scolaires
- secteurs de recrutement des différents collèges
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CULTURE

La ville de Saint-Lys accueillera, du mardi 14 septembre au vendre-
di 1er octobre 2021 inclus, à la Médiathèque municipale « Albert 
Camus » (1-bis, rue du Presbytère), une exposition photogra-
phique ayant pour thème la pêche à la morue sur les bancs de 

Terre-Neuve dans les années 1968 à 1975. Constituée de 50 planches 
aux dimensions de 70 cm x 50 cm, cette exposition témoigne des condi-
tions de travail difficiles, des dangers, du quotidien et des scènes de la 
vie ordinaire de cette incroyable aventure humaine. Elle a été créée à 
l’initiative de Madame Nadine Belin, Cheffe de Projets Culturels et Évé-
nementiels de l’Association « Eaux-Fortes », à Saint-Pierre-et-Miquelon.
Intitulée « Terre-Neuvas – Le legs de Maurice et Émile », cette exposition 
a été officiellement inaugurée au Musée de l’Arche à Saint-Pierre-et-Mi-
quelon en mars 2021 par Madame Annick Girardin, Ministre de la Mer 
et députée de ce territoire d’Outre-Mer. Elle a également été labellisée 
dans le cadre de « 2021 L’Été Polaire », 1ère Saison culturelle et éduca-
tive nationale consacrée aux mondes de l’Antarctique et de l’Arctique.
Les sujets qui y sont abordés – géographiques, historiques, humains, 
techniques, … – entrent également en résonnance avec notre propre 
histoire locale puisque ces pêcheurs en haute mer étaient en contact 
régulier avec le centre radio-maritime « Saint-Lys Radio » pour leurs com-
munications météorologiques, médicales, etc.

ANIMATIONS POUR LES SCOLAIRES
Dans le cadre de la présentation de cette exposition à Saint-Lys, des 
animations seront proposées aux scolaires par les membres des asso-
ciations « Art, culture et Patrimoine » et « Amicale de Saint-Lys Radio 
», en partie composées d’anciens techniciens et opérateurs du centre 
radio-maritime, qui animeront, par exemple, des ateliers morses, des 
projections audiovisuelles commentées, des démonstrations de com-
munication radio aussi bien en morse qu’en phonie, etc.

Exposition photographique
« Terre-Neuvas – Le legs de Maurice et Émile »

D É C O U V E R T E S

JOURNÉE DU PATRIMOINE
Le samedi 18 septembre, de 10h à midi et de 14h à 17h, à l’occasion de la 38e édition des « Journées Euro-
péennes du Patrimoine » ce même programme d’animation sera ouvert au public.
Le vernissage de l’exposition aura lieu à 11h à la Médiathèque.

Présention-découverte de la bastide de Saint-Lys
Ce jour-là, à travers deux dépliants touristiques, « Circuits de la bastide », seront commentés et distribués au 
public : 
- La « Petite boucle » présente un parcours de 13 plaques situées en centre-ville;
- La « Grande boucle » propose un circuit de 21 plaques comprenant les 13 étapes précédentes augmentées 
des plaques installées en périphérie du centre-bourg.
Il s’agit des circuits de visite des plaques historiques installées depuis 2018 sur des bâtiments de la ville, que 
vous pouvez retrouver sur le site de la ville : https://saint-lys.fr/ville-de-saint-lys/decouvrir-saint-lys/patrimoine/.

Pass sanitaire et masque obligatoires.

18
sept.


Dans le cadre de cette exposition, des animations seront 
proposées aux scolaires par les membres des associations 
« Art, culture et Patrimoine » et « Amicale de Saint-Lys 
Radio »,
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Pendant plus de 10 jours, du 5 au 17 octobre, le 
festival Toulouse les Orgues mettra en avant 
les plus beaux instruments de Toulouse et de la 
région Occitanie au travers de 50 événements 

programmés que ce soit des récitals ou des duos avec 
d’autres instruments (voix, orchestres, saxophone…) 
dans des répertoires variés (musique baroque, clas-
sique, électro, jazz, ...) et même dans d’autres formes 
artistiques (cinéma, danse, théâtre…).

LECTURE MUSICALE
Cette année, la ville de Saint-Lys s’est associée à cet 
évènement musical. Rendez-vous le samedi 16 oc-
tobre à 17h30 en l’église Saint-Julien pour une lecture 
musicale intitulée « Raconte-moi l’Orgue ». L’histoire 
écrite par Marie Baltazar et narrée par la comédienne 
Laëtitia Bos trouvera écho dans les pièces de mu-
siques choisies par Axel de Marnhac, jeune organiste 
prodige âgé de seulement de 20 ans. Trente minutes 
pour embarquer dans une machine à remonter le 
temps, se plonger dans un nouvel univers et faire la 
connaissance de cet instrument mystérieux qu’est 
l’orgue. 
À partir de 17h00, en préalable au spectacle, une vi-
site guidée de l’église Saint-Julien sera organisée par 
le service culturel communal : découverte de l’archi-
tecture de l’édifice, de son mobilier classé et de ses 
tableaux, visite de la sacristie et du clocher.
Spectacle et visite guidée gratuits.
https://toulouse-les-orgues.org/
Pass sanitaire et masque obligatoires.

Saint-Lys accueille
le Festival Toulouse les Orgues

Jazz sur 
son 31
à Saint-Lys

C O N C E R T

C O N C E R T

Le festival « Jazz sur son 31 » 
est un événement marquant 
de la saison culturelle en 

Haute-Garonne, en plein cœur 
de l’automne. Un festival acces-
sible à tous, qui invite les curieux 
à découvrir le jazz sous toutes ses 
formes, et sur tout le territoire.

Samedi 9 octobre, le festival «Jazz 
sur son 31» fait escale à Saint-Lys, 
Espace Gravette. Le Trio Terrien 
vous attend à partir de 20h30. 
L’alchimie qui se dégage de leur 
musique emprunte à Miles Davis, 
à Bill Evans pour ce qui est de la 
vieille école et ne dédaigne pas 
pour autant puiser chez Michael 
Wollny, Avishai Cohen ou Steve 
Coleman, des accents modernes 
vivifiants. Thomas Terrien, piano / 
Pierre-Jean Trouette, basse / Jean-
Denis Rivaleau, batterie.
Concert gratuit sans réservation 
dans la limite des places disponibles.
Concert présenté dans le cadre du 
Festival Jazz sur son 31, en par-
tenariat avec le Conseil départe-
mental de la Haute-Garonne.
Pass sanitaire et masque obliga-
toires.

16
oct.

09
oct.

Photo : F. Schadoroff


Avant le concert, 
une visite guidée 
de l’église 
Saint-Julien est 
organisée par le 
service culturel 
de la commune.
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SPORT

Pendant les vacances scolaires, l’éducateur 
sportif municipal propose des stages multis-
ports aux plus jeunes. Les activités pratiquées 
sont variées et insolites pour certaines : crosse 

Québécoise, sarbacane, ultimate…
Retour en image sur les stages qui se sont déroulés 
durant les vacances scolaires d’été, du 12 au 23 juillet 
et du 16 au 27 août.

Prochain stage multisports 8/14 ans pendant les va-
cances de Toussaint, du 25 au 29 octobre 2021.

Éducateur sportif

Toutes les informations à propos de la rentrée 
2021 – 2022 sont à retrouver sur :

- Le site de la mairie, onglet « vie pra-
tique » /« culture et loisirs » /
« animateur sportif » ;

- Facebook : éducateur sportif Saint-Lys.


Hockey dans le 
cadre du stage 
multisports avec 
les 8/10 ans.


Tir à l’arc dans le 

cadre du stage 
sport avec l’ALSH 

Tabarly.


Crosse Québé-

coise dans le 
cadre du stage 

multisports avec 
les 11/14 ans.


Animations sportives à la piscine de Saint-Lys.
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L’ACCUEIL À L’ESCALYS
C’est à deux pas du centre-ville. Y’a 
du bon café, du thé, des rencontres, 
des rêves, des découvertes, une 
carte des habitants, du troc de sa-
voir et d’objets, de l’information sur 
la vie quotidienne, l’accès au droit, 
et à la culture. On y trouve aussi un 
ordinateur avec un accès wifi pu-
blic, des revues, un baby-foot, des 
jeux. C’est fait pour tout le monde 
quel que soit votre âge !
On y accueille des partenaires au-
tour de l’emploi, de la santé, de la 
prévention. Nous accueillons éga-
lement les associations qui le sou-
haitent pour construire du par-
tenariat ou simplement pour se 
rencontrer et mieux se connaître.
On peut venir s’inscrire sur des ac-
tivités, en proposer une, c’est très 
ouvert.

LA LUDITHÈQUE 
C’est un lieu animé. Quoi de mieux 
que le jeu pour se retrouver !

Nous avons : un menu petite en-
fance, enfance, jeunes, adultes et 
familles.
Nous l’appelons Ludithèque car 
pour l’instant, nous ne pourrons 
pas faire de prêt.
C’est du circuit-court, au jour le 
jour, et en fonction des rencontres 
et des bonnes volontés, avec des 
jeux à table, debout, assis, petits et 
grandeur nature.

TERRASSES ÉPHÉMÈRES : 
LE DEHORS DU DEDANS
 En fonction du temps, vous pou-
vez faire une pause et slalomer 
entre jeux, revues et nos jolies 
tables rondes colorées. La ma-
chine à café machine et la théière 
infuse. S’il venait à faire mauvais 
dehors, qu’importe : il fera bon 
dedans. 

Toutes portes 
ouvertes…

M J C - C S

LE CMJ AU TRAVAIL

Les 16 jeunes Saint-Lysiens 
élus au Conseil Municipal des 
Jeunes en février dernier se 
sont retrouvés les 28 et 29 mai 
pour un séminaire d’intégra-
tion.
Encadrés par deux anima-
teurs de la MJC-CS, ils ont tout 
d’abord appris à se connaître. 
Ils vont en effet devoir travail-
ler ensemble durant deux ans, 
la durée de leur mandat. Ils ont 
ensuite abordé la notion de ci-
toyenneté. Après le visionnage 
de vidéos présentant des réali-
sations d’autres CMJ de France, 
ils ont déterminés quatre axes 
de travail pour leurs prochains 
projets  : solidarité, environne-
ment, culture/loisirs et sécu-
rité/mobilité.
Mais avant de se lancer, ils ont 
appris à réfléchir et conce-
voir un projet. Plusieurs pro-
positions ont été évoquées, 
comme par exemple la créa-
tion d’un jardin collectif, d’un 
festival, d’une journée jeux 
de société... Une réflexion a 
également été lancée sur une 
animation régulière pour les 
jeunes.
La fin du séminaire a été consa-
cré à la communication. Com-
munication interne entre les 
membres du CMJ et externe à 
destination des Saint-Lysiens 
et en particuliers des jeunes. 
Enfin, un travail d’expression 
a donné l’occasion aux nou-
veaux élus de se familiariser 
avec la prise de parole en pu-
blic et d’apprendre à défendre 
leurs idées.
Deux journées bien remplies, 
qui dans la bonne humeur, ont 
permis aux jeunes élus d’en-
trer de plein pied dans leur 
nouvelle fonction.


Retour sur 
quelques anima-
tions de l’été.
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ASSOCIATION DE
DEFENSE DU CADRE DE 
VIE ET DE L’URBANISME 
BOURG CENTRE SAINT-LYS 
A Saint-Lys nous nous associons pour défendre et 

protéger notre cadre de vie et notre environne-
ment qui sont en train de souffrir comme dans de 
nombreuses villes de l’agglomération toulousaine.
Nous veillons à un urbanisme raisonné dans notre 
commune dans une démarche citoyenne, ceci afin 
de ne pas nous faire envahir par des constructions 
démesurées faisant fi du voisinage.
Rejoignez-nous afin de constituer un groupe associa-
tif prompt à satisfaire le bien-être des habitants et à 
conserver un village authentique et agréable à vivre. 
Contact: cadredevie.saintlys@gmail.com
courrier: 9, rue des Glycines 31470 SAINT-LYS

COUNTRY-LINE DANCE 
SAINT-LYS
La danse country développe la mobilité, le 

rythme, la mémoire et la confiance en soi.
La «danse en ligne» allie la grâce et l’effort, faisant 
travailler le corps et l’esprit sur différents styles de 
musiques (country ou pop-rock). Cette discipline, 
se pratique à tout âge. Country St Lys est une as-
sociation de 43 adhérents à ce jour, mais toujours 
ouverte à de nouvelles inscriptions.
Les cours sont dispensés par une  formatrice di-
plômée, dans une ambiance amicale, conviviale 
et mixte. Toutes les tranches d’âges sont repré-
sentées.  Reprise des cours lundi 6 septembre.
Nous serons présent au Forum des associations, 
samedi 4 septembre.
Pour tout renseignement : 
E-mail : country.saintlys@gmail.com
Tel : 06 22 10 35 64 (Frédérique), 06 74 98 94 17 
(Annette), 06 61 73 07 51 (Sabine).  
Site internet : https://country-saintlys.jimdofree.com     
Facebook : https://www.facebook.com/
Countrylinedancesaintlys         

Le lundi 12 juillet avait lieu l’assemblée générale du SLO Karaté. Lors 
du bilan moral un point a été fait sur l’année écoulée, année au com-
bien difficile mais qui n’a pas empêché le club d’être omniprésent.

 Sur les réseaux sociaux d’abord au travers de vidéos hebdomadaires de 
karaté, body karaté et body training - Merci Monia, Lilian, assistés de Lee-
loo et Baptiste -  consultées très régulièrement y compris par des passion-
nés extérieurs au Slo Karaté.
Mais aussi en présentiel puisque la Mairie et le Slo Omnisports, conjointe-
ment, ont mis à notre disposition une salle de l’Escalys pour les enfants du 
karaté et que les body karatekas ont, eux, pu reprendre en extérieur sur 
la piste d’athlétisme sous le chaud soleil de juin, sans pouvoir toutefois 
passer entre les gouttes des orages de printemps, mais quand on aime….
Bref une vraie présence auprès de nos adhérents et le bureau tient tout 
particulièrement à remercier la Mairie et le Slo Omnisports qui ont donné 
les autorisations nécessaires.
L’année qui s’annonce est pleine de promesses et d’ambitions. Tout 
d’abord un dojo entièrement refait va permettre une optimisation de 
la pratique du karaté, l’accent sera mis cette saison, outre les combats, 
sur les Katas. Si Lilian reste très impliqué dans sa discipline, il va pouvoir 
travailler avec un nouveau coach puisque Réda BENKADDOUR, arrivé 
tout récemment sur la région, nous rejoint. 5éme dan de karaté, de nom-
breuses fois médaillé au niveau national et international, entraineur de 
l’équipe nationale d’Algérie séniors il vient, très motivé, apporter toutes 
ses connaissances et ses compétences. Une équipe qui a fière allure : l’ex-
périence et la jeunesse au service de nos karatékas.
Une nouvelle salle pour les body karatékas, plus grande (enfin), plus fonc-
tionnelle (sol adapté) qui nous permettra d’accueillir au moins 50 per-
sonnes.
Un nouveau local matériel avec accès direct au dojo nous donnant la 
possibilité d’acquisition de matériel supplémentaire pour le Karaté, mais 
aussi pour le Body Training (sacs de frappes ….).
Tous les feux sont au vert, pour peu que la pandémie nous laisse enfin 
tranquille (Pass sanitaire appliqué).
Le bureau réélu s’est vu renforcé par l’arrivée de quatre éléments. Cathy, 
Chloé, Stéphanie et François viennent apporter un surcroît d’énergie et 
de compétences à un club qui se veut toujours dans l’avancée. C’était le 
vœu de Christel de pouvoir travailler avec une équipe et aujourd’hui ce 
sont huit personnes qui vont s’attacher à la bonne marche du Slo Karaté.
Nouveauté encore : le Slo Karaté adhère au PASS’SPORT, dispositif gouver-
nemental visant à favoriser l’inscription des enfants à une pratique spor-
tive. Les inscriptions en ligne sont ouvertes sur le site du club : ww.saint-
lys.karate.fr pour ceux qui le souhaitent, pour les autres rendez-vous au 
forum des associations le samedi 4 septembre avec démonstration des 
trois disciplines à 10h30.

ENFIN DEMAIN C’EST NOVEMBRE ET NOVEMBRE C’EST L’HEURE… C’EST 
L’HEURE DES 24Heures de BODY KARATE.  TENEZ- VOUS PRETS ET QUE LE 
DIEU DU SPORT ET DU KARATE SOIT AVEC VOUS !

Le SLO Karaté…
le vent en poupe 

K A R A T É
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Cette association a pour objet de promouvoir 
la musique acoustique et l’échange musical 
et vocal à travers des ateliers, cours, stages ou 

concerts.
Le but est de faire prendre conscience à chacun des 
bienfaits de la musique à travers la respiration, le 
chant, la musique, la méditation, les mantras spirituels 
de diverses traditions culturelles.
Mélanie, professeur de danse, praticienne en méde-
cines alternatives à L’Opale à St Lys , déjà reconnue 
sur Saint-Lys pour les différents ateliers Terrenciel ou 
Soleïlune , et Mélisande , opticienne à Méli Optic, mu-
sicienne , pianiste et chanteuse , voulons partager les 
bienfaits de la musique à travers le chant des mantras 
ainsi que la méditation en ouvrant l’atelier « A coeur 2 
voix » dès septembre tous les jeudis soirs de 20h à 21h.
Pour cette première édition, Quentin Kayser , musi-
cien de handpan, a accepté de devenir notre parrain, 
ce sera lui le premier invité le 2 septembre pour le 
premier concert : les places sont disponibles chez 
MELI OPTIC, 19 av de la république à St Lys , ou à 
L’Opale sur rendez-vous au 06.20.52.65.08.
15€ la place non adhérents / 10€ pour les adhérents.
L’idée est que chacun des participants puissent 
explorer avec nous cet univers dans l’échange et la 
bienveillance.
Pour tous renseignements ou inscriptions merci de 
nous laisser vos coordonnées à accordsdartistes@
gmail.com ou se connecter sur Facebook , Tel : 
06.20.52.65.08 ou 06.07.54.13.56.
Ateliers : 10 €/ adhérent 15€ / non adhérents Cotisa-
tion 20€ l’année.

Accords d’artistes : 
nouvelle association 
musicale

N O U V A U T É

NOI GIA DAO
Pendant cette période de Covid contraignante pour les activités 

sportives, vous avez peut-être aperçu, près de l’entrée du stade 
ou à l’Escalys, des personnes pratiquer une sorte d’escrime ou des 
exercices de kung-fu. Ces disciplines sont peu connues sur Saint-lys. 
C’est pourquoi la section SLO Noi Gia Dao, anciennement Thieu Lam 
Lam Son, est heureuse de vous présenter ses trois activités acces-
sibles à tous à partir de 16 ans.

La pratique du Kung-fu traditionnel d’origine sino-vietnamienne 
permet principalement le renforcement corporel, la maîtrise de le-
çons de main ou d’armes traditionnelles puis de les appliquer deux 
à deux. Une partie de la pratique consiste aussi à s’entraîner en com-
bat plus sportif en pied/poing. 

La pratique du Qi Gong (prononcé Chi Cong), de la relaxation et de 
la méditation. Ces pratiques revitalisantes ont une incidence posi-
tive sur la santé physique et mentale.

Enfin l’Atelier Martial des Armes (AMA) permet de pratiquer les 
armes traditionnelles comme la canne, le bâton, l’épée, le sabre etc., 
sous forme d’assauts ludiques. 

Pour une meilleure compréhension de nos activités nous vous invi-
tons à consulter librement notre compte Facebook :   Slo Noigiadao 
ou Instagram : Slo Noigiadao ou www.cerclemeihua.com. 

Nos Éducateurs et instructeurs FFKDA vous accueilleront avec plaisir 
pour découvrir et essayer ce riche panel d’activités, les mardis et jeu-
dis soirs, ainsi que les samedi et dimanches matins.
(Pour tout renseignement, contacter le 07 81 27 00 18)

Les articles 
des pages 23 à 29 

ont été rédigés par des 
associations. Leurs conte-

nus ne sauraient enga-
ger la responsabilité 

de la commune.
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S É N I O R S

Programme 
2021 du Club 
Ayguebelle
Ouverture bureau du club tous 
les mardis.

ASSEMBLEE GENERALE 2020 
27/9/2021 salle Gravette avec 
un repas à 12h (participation 
15€/personne) et un goûter 
gratuit après l’assemblée.

DATES DES LOTOS 
- AOUT : le jeudi 26 salle Libiet
- SEPTEMBRE : les jeudis 2,  23 
salle Libiet
- OCTOBRE : Le jeudi 7, salle 
gravette avec CCAS pour 
semaine bleue, salle gravette. 
Les jeudis 14 et 28, salle Libiet
- NOVEMBRE : DIMANCHE 7 
NOVEMBRE 2021 GRAND LOTO 
Salle Gravette. Les jeudis 4 et 
18, salle Libiet
- DECEMBRE : les jeudis 2, 16 
(loto Noël) salle Libiet

JEUX DIVERS (cartes, jeux 
sociétés)
-SEPTEMBRE : 9, 23, salle Libiet
- OCTOBRE : 21, salle Libiet
- NOVEMBRE : 25, salle Libiet
- DECEMBRE : 9, salle Libiet

SORTIES D’UNE JOURNEE
Inscriptions obligatoires (cause 
limite places)
1. Samedi 25 septembre –
Limite inscriptions 9 septembre- 
Abbaye Fonfroide Aude et 
visite de l’Olibo
2. Samedi 16 octobre – PAU et 
LESCAR- sortie prévue 2020 
et reportée suite Covid. Limite 
inscriptions 5 octobre.

RENDEZ VOUS DIVERS
- Samedi 4 septembre : forum 
association
- Lundi 27 septembre : AG 2020 
- Lundi 13 décembre : REPAS NOEL

Des modifications peuvent 
avoir lieu, changements de 
dates ou ajouts de dates.

Les 31 kms du 31 – 2ème Edition
L’association «ENVOL Donnons leur des Ailes », pour sa deuxième édi-
tion des «31 kms du 31 »,  vous propose une belle balade pédestre sur 
les sentiers ruraux de nos communes avoisinantes, à votre rythme, seul 
ou en famille.
Venez marcher 14km (possibilité de le réduire à 10), 22km ou 31 kms 
pour nous soutenir, le dimanche 17octobre 2021 en pays Saint-Lysien.
Plusieurs points de ravitaillement seront à votre disposition pour agré-
menter les circuits proposés.
Il va de soi que les règles sanitaires imposées par la préfecture et les 
municipalités seront appliquées rigoureusement. (Masque obligatoire  
uniquement sur le lieu de départ)
Inscriptions sur le site : https: //www.helloasso.com/associations/envol-
donnons-leur-des-ailes-31/evenements/les-31kms-du-31 
Facebook : https://www.facebook.com/envol.donnonsleurdesailes
Vous pouvez vous inscrire également par téléphone 07 81 56 22 82 ou 
mail  envolsaintlys@gmail.com  ou directement  à l’espace Gravette de 
Saint-Lys à partir de 14h le samedi 16 ou le  jour même à partir de 7h. 
Prix de l’inscription : 15 €, gratuit pour les moins de 12 ans. Les départs 
s’échelonneront à partir de 8 h 30  pour les 31 km par groupes de 10 
personnes maxi suivi des 22 km et 14 km.
L’association sera présente au salon du livre pour vous proposer des 
livres d’occasion selon les règles en vigueur à ce moment là ainsi qu’au 
Téléthon 2021. La décision ne dépend pas de nous mais de la situation 
sanitaire. En espérant nous retrouver très vite tous ensembles.

Marche en avant 
pour ENVOL 

S O L I D A R I T É


Il s’agit de la deu-
xième édition de 
cette randonnée 
pédestre desti-
née à récolter 
des fonds pour 
la recherche 
médicale.
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J U D O

L O I S I R S  C R É A T I F S

Des mains 
pour le faire
L’association des Mains pour 
le faire, (association de loisirs 
créatifs) reprend ses activités le 
18 septembre 2021 et espère 
vous retrouver sur le forum des 
associations le 4 septembre.

Des Mains Pour Le Faire
A. NEWTON, P. PALIS,
C. MALRIC
https://des-mains-pour-le-faire.
eproshopping.fr/

S O L I D A R I T É

Secours
Catholique
L’équipe des bénévoles du Se-
cours Catholique de Saint-Lys, 1 
rue du Béarn, ouvre ses portes à 
tous les Saint-Lysiens :
- Tous les 1ers mercredis de chaque 
mois (de 10H à 17H) pour une bra-
derie ouverte à tous avec un grand 
choix de vêtements, chaussures, 
jouets, jeux... à petits prix
- Tous les mardis de chaque se-
maine permanence de 13H30 à 
16H30.

Le Saint-Lys Olympique Judo comme l’ensemble du 
monde sportif à été impacté par la crise sanitaire 
mais est fortement resté mobilisé toute la saison 

pour ses adhérents en proposant  des cours et stages 
en extérieur, des visios, et une reprise des activités en 
intérieur pour les mineurs dans le respect des règles 
sanitaires dès que cela a été possible .
A ce titre nous tenons à remercier la mairie de Saint-Lys 
pour l’utilisation du stade de rugby et la cour de l’école 
F. Arthaud pour la réalisation de toutes nos pratiques en 
extérieur, nos éducateurs Nicolas, Peter et Patrick  qui 
ont continués à  transmettre leur passion, leur savoir et 
leur expérience à tous nos judokas,  les dirigeants de la 
section judo et le SLOO pour leur engagement.
Une fête de fin de saison réussie ou les familles ont pu 
voir évoluer leurs enfants sur les tatamis installés en 
plein air.  
Rendez vous le 4 septembre 2021 lors du forum des as-
sociations (Esplanade de l’Escalys) pour les inscriptions 
des nouveaux adhérents.
Contact:B. ALLEGUEDE : 05 61 91 46 92
bureau@slojudo.fr

Retour sur une saison 
particulière

AAPPMA
L’Association Agréée pour la Pêche et la Protection 
du Milieu Aquatique a pour but de
- Satisfaire les pêcheurs dans la pratique de leur 
loisir
- Veiller à la protection des milieux aquatiques
- Gérer et surveiller le patrimoine piscicole
- Assurer la formation et l’éducation des jeunes
- Animer et communiquer au plus près des adhé-
rents
Des lâchers seront réalisés les samedis 23 Octobre 
et 27 Novembre, le permis est obligatoire et une 
seule canne est autorisée.

ART, CULTURE ET PATRIMOINE
- Notre association participera aux manifestations suivantes :
. au forum des associations le samedi 04 septembre.
. les 18 et 19 septembre, lors des Journées Européennes du Patrimoine, 
à l’exposition « Terre-Neuvas » : à l’initiative de notre association et de 
l’Amicale Saint-Lys Radio, un projet d’exposition photographique a été
proposé à la mairie afin de faire connaître le Musée ; laquelle a répondu 
très favorablement à cette idée.
Cette exposition, qui se prolongera jusqu’au 03 octobre, est consacrée 
aux épopées des pêcheurs de morue sur les grands Bancs de Terre-
Neuve au large du Canada ; présentée à Saint-Pierre et Miquelon, et 
après un crochet par le Québec, elle arrivera pour la 1er fois en métro-
pole, à Saint-Lys et sera ensuite présentée dans toute la France ; patron-
née par le Ministère de la Marine, elle vient d’être labellisée « 2021, l’été 
polaire ».
. les 04 et 05 octobre, et à la demande du CCAS, participation à la se-
maine bleue, sur le thème « St-Lys Radio et communications par ondes 
hertziennes » sous forme d’animation et débat (à la salle de la Gravette).

- Actuellement notre commission culturelle élabore le programme des 
prochaines activités saison 2021-2022 qui vous sera présenté lors de 
notre Assemblée Générale du lundi 25 octobre.

- Le prochain voyage étant prévu à Montauban le jeudi 07 octobre.

- L’année 2021 se terminera par la Bourse des Collectionneurs le samedi 
23 octobre, le repas du dimanche 24 octobre, l’Assemblée Générale le 
lundi 25 octobre ainsi que le loto gourmand le dimanche 19 décembre.

Bien entendu, nous serons tributaires des contraintes sanitaires en vi-
gueur à ces dates-là.

Bonne reprise à tous,
le Président et les membres du bureau d’A.C.P.
acpsaintlys.org



SEPTEMBRE... OCTOBRE...

PROGRAMME DE FIDÉLITÉ

RAID DU LYS

FORUM DES ASSOCIATIONS

OCTOBRE ROSE

CINÉMA EN PLEIN AIR

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS

JAZZ SUR SON 31CONCERT

MARCHÉ PRODUCTEURS

SALON BIEN VIVRE

EXPOSITION

JOURNÉE DU PATRIMOINE

MARKETHON

TOULOUSE LES ORGUES

VIDE GRENIER

COMMERCES DE SAINT-LYS

RUE PIERRE DE COUBERTIN

L’ESCALYS

COMMERCES DE SAINT-LYS

L’ESCALYS

MAIRIE

ESPACE GRAVETTESALLE DU MOULIN DE LA JALOUSIE

L’ESCALYS

ESPACE GRAVETTE

MÉDIATHÈQUE

MÉDIATHÈQUE

SAINT-LYS ET COMMUNES VOISINES

ÉGLISE SAINT-JULIEN

ÉCOLE FLORENCE ARTHAUD

De septembre à décembre

Dimanche 26 septembre / 7h30-14h30

Les commerces et entreprises de 
Saint-lys membres de l’associa-
tion Le Cœur du Lys organisent 
un programme de fidélité des 
commerçants dans leur guide 
(600€ de bons d’achat à gagner).

15ème Raid du Lys 
( Randonnées VTT et pédestre) 
organisé par le SLO-Vélo Club

Samedi 11 septembre / 9h00 à 13h00

Dimanche 5 septembre / 9h00 à 18h00

Du mardi 14 sept. au vendredi 1er oct.

Samedi 18 septembre

Jeudi 14 octobre

Samedi 16 octobre / 17h30

Dimanche 10 octobre / 9h00-17h00

Inauguration du marché de pro-
ducteurs locaux.

3ème Salon Bien Vivre - Vivre 
Mieux Lieu organisé par l’Associa-
tion des commerçants : Le Coeur 
du Lys. 

Exposition photographique
« Terre-Neuvas – Le legs de Mau-
rice et Émile ». 

Animations autour de l’exposition 
« Terre-Neuvas – Le legs de Mau-
rice et Émile » de 10h à midi et de 
14h à 17h. 
11h, vernissage de l’exposition. Journée de recherche d’emploi 

organisée par le Muretain Agglo 
et le CCAS de Saint-Lys. 

17h00, visite guidée de l’église 
Saint-Julien.
17h30, spectacle « Raconte-
moi l’Orgue », petite histoire en 
musique et en mots.
Animations  gratuites organisées 
par le service culturel communal.

Animation organisée par l’asso-
ciation ASPAREL.

Jeudi 2 septembre / 20h00

Concert d’handpan avec Quentin 
Kayser pour l’ouverture de l’asso-
ciation «  Accords d’artistes »

Samedi 4 septembre / 11h00

Samedi 9 octobre / 20h30

Samedi 4 septembre / 9h30 à 17h

Tout le mois d’octobre

Samedi 4 septembre

Réception en l’honneur des nou-
veaux Saint-Lysiens.

Thomas Terrien, piano / Pierre-
Jean Trouette, basse / Jean-Denis 
Rivaleau, batterie.
Concert gratuit sans réservation 
dans la limite des places disponibles.

Manifestation organisée par la 
Ville de Saint-Lys.

Les commerces et entreprises de 
Saint-Lys membres de l’association 
Le Cœur du Lys participent à octobre 
rose (vente de pin’s et rubans pour 
récolter des dons pour la recherche 
contre le cancer du sein). 

Projection du film «Intouchables» 
avec Omar Sy, François Cluzet, 
Audrey Fleurot... Entrée gratuite.

AGENDA
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RENDONNÉE PÉDESTRE

LÂCHER DE TRUITES

HALLOWEEN

ESPACE GRAVETTE

SAINT-LYS ET FONTENILLES

SALLE DE L’ORANGE BLEUE

Samedi 23 octobre 

Samedi 30 octobre / 1h30

L’AAPPMA de Saint-Lys organise 
un lâcher de truite au lac des 
pêcheurs de Saint-Lys et au lac de 
l’Espeche à Fontenilles.

Le Cœur du Lys organise un bal 
d’Halloween précédé de bonbons 
offerts dans les commerces. 

Dimanche 17 octobre / À partir de 7h00

Les 31 kms du 31 organisé par 
l’association Envol Donnons leur 
des Ailes. Inscription : 15 €, gratuit 
pour les moins de 12 ans.
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M U S I Q U E

Des projets pour la 
rentrée
Pour cette nouvelle saison 2021-2022, nous re-
grettons de ne pouvoir accueillir de nouveaux 
élèves en cours particuliers. C’est pourquoi nous 
ne serons pas présents au Forum des Associations 
cette année.

En revanche, nous invitons les guitaristes ama-
teurs, d’un niveau intermédiaire ou confirmé, à 
venir rejoindre notre orchestre de guitares. Les 
répétitions auront lieu le mardi en début de soirée, 
deux à trois fois par mois. De cette façon, les par-
ticipants pourront s’épanouir dans une pratique 
musicale vivante et dynamisante.
Philippe, notre intervenant musical, fort de sa 
longue expérience de la scène et du spectacle 
vivant, conduira cet ensemble instrumental. Il 
continuera également d’animer une fois par mois 
l’atelier « Jazz et Improvisation ».

Afin d’évaluer la possibilité d’intégrer l’une ou 
l’autre de ces activités (prérequis basiques), des 
auditions auront lieu à partir du 15 septembre.
Attention, le nombre de places est limité et pour-
rait dépendre de nouvelles restrictions liées aux 
conditions sanitaires.
Au plaisir de vous renseigner,
Agnès Simon / Coprésidente
07 68 68 41 39
philrojazz@free.fr
www.philrojazzproject.fr

S O L I D A R I T É

Des mains pour le faire
Durant ces nombreux mois de pandémie, notre 
activité s’est considérablement réduite. Pourtant, 
nous avons pu faire quelques ventes privées 
grâce au soutien sans faille de certains d’entre 
vous.
Forts de ces encouragements, nous nous sommes 
remis au travail et nous vous proposons une nou-
velle exposition-vente de nos bijoux : 

Samedi 16 octobre 2021
de 10h à 17h
Salle Antonin Chelle à Saint Lys

Les besoins de la recherche sur les cancers de 
l’Enfant restent énormes et toujours d’actualité. 
Notre soutien à l’Enfance Malade ne faiblit pas et 
nous savons pouvoir compter sur vous.

BASKET
Le Saint Lys Olympique Basket 
a un nouveau président, 
Christophe Vallet, porteur d’un 
projet sportif ambitieux. 
La société SOTECFLU, repré-
sentée par M. Impelletieri 
basée à Fontenilles, s’associe à 
notre projet et devient notre 
sponsor maillot pour la saison 
2021/2022 pour l’ensemble de 
nos équipes.
Dès cette saison, un pôle sportif 
sera créé, ayant pour mission 

d’accompagner le dévelop-
pement et la mise en place de 
la formation, en particulier de 
futurs coachs, arbitres et OTM, 
en partenariat avec le comité 
départemental. 
N’hésitez pas à rejoindre ce 
pôle sportif pour échanger et 
participer aux commissions. 
(référent : Claude Brignet ; 
membres : Matthieu Panchot, 
Muriel Planchon, Philippe 
Prevel).
Parents de nos licenciés, 
joueurs / joueuses, si vous êtes 
intéressés par ces formations et 
souhaitez vous investir auprès 
des jeunes, vous êtes invités à 
nous adresser un mail (cvallet@
live.com) et/ou à nous rencon-
trer lors du forum des associa-
tions le 04 septembre 2021.
A très bientôt dans nos belles 
salles toutes neuves !

NOUS LES FEMMES
Le Club nous les femmes (loisirs 
créatifs) reprend ses activités 
début octobre.
Contact 06.31.65.30.28.
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EXPRESSION LIBRE

Les textes qui sont publiés dans cette rubrique relèvent de la seule responsabilité des groupes politiques et 
élus signataires. Ils ne sauraient en aucun cas engager la responsabilité de la commune de Saint-Lys.

Construisons ensemble le Saint-Lys de demain

La révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été arrêté lors du dernier conseil municipal. Base incontournable du projet com-
munal d’aménagement du territoire pour les 10 à 15 prochaines années, ce projet ne résulte pas d’un choix unilatéral de la majo-
rité actuelle comme certains le prétendent mais d’une réflexion engagée depuis novembre 2015. Les conseillers municipaux, 
les services de la mairie, le bureau d’études en charge de sa rédaction, les services de l’Etat, mais également une concertation 
auprès des Saint-Lysiens par le biais d’ateliers participatifs, de e-cahier, de réunions publiques ont enrichi la réflexion tout au 
long de sa rédaction.
C’est notre volonté, notre démarche, d’associer largement les acteurs concernés quand les dossiers le permettent. L’Escalys, les 
tribunes, le COSEC en sont également l’illustration. Nous sollicitons les avis, l’expertise, la connaissance des personnes intéres-
sées, même si la décision finale reste soumise au vote du conseil municipal.
La période que nous traversons ne facilite pas les temps d’échanges et de partages et, de ce fait, certains de nos engagements en ont pâti.
Cependant, des opportunités vous sont d’ores et déjà offertes et continueront à l’être au travers de différentes instances partici-
patives présentées dans ce Mag, mais également de nouveaux espaces de concertation qui ne manqueront pas de se présenter 
au fur et à mesure de l’avancée du projet « Bourgs-Centres » notamment. 
Les écrits de nos opposants, pour certains battus aux élections à plusieurs reprises, pour un autre présent parce qu’il s’est joint à 
notre équipe dont finalement il ne partage ni les engagements, ni les valeurs, sont souvent déconcertants. Serait-il imaginable 
de sortir de cette agressivité gratuite et de ce pessimisme, l’un comme l’autre inutiles ? De tourner le dos à ces critiques inces-
santes sans fondement et sans propositions construites ? Pourrions-nous tous nous engager pour améliorer notre quotidien ?
Nous vous invitons à construire avec nous le Saint-Lys de demain, à être moteurs dans les actions menées, à prendre part à la 
réflexion, à répondre aux sollicitations de l’équipe majoritaire dès que la situation et les dossiers traités le permettront.
Joignez-vous à nous, partageons nos points de vue et ensemble engageons-nous pour notre ville.

Les élus du groupe Saint-Lys Ensemble. Internet : http://www.saint-lys-ensemble.com/

Poubelles.
Nous sortons d’une longue grève des éboueurs qui montre que le Muretain Agglo fonctionne mal. Les conteneurs enterrés dans 
le centre ville se font toujours attendre  et, en plus, la collecte du papier et du carton à votre porte disparaît pour de nouveaux 
conteneurs parfois éloignés.  
La poubelle « jaune » servira surtout pour le plastique qui est difficile à recycler. Limiter le plastique c’est de le remplacer par le 
carton ou le verre, plus écologiques. Là où il faut supprimer le plastique, si polluant, on va faciliter sa consommation.
On revient en arrière : nous attendions la «poubelle verte» ou la «poubelle verre», on nous supprime la poubelle «papier – car-
ton». Recycler devient compliqué et nous force à porter ces détritus dans des points de collecte, souvent sales et parfois saturés.
Le résultat sera donc mauvais car beaucoup de papiers et de cartons termineront dans la poubelle ordinaire sans être recyclés.

Accessibilité en panne.
Personnes âgées, handicapés et parents avec poussette savent qu’à Saint-Lys tout est très compliqué : des trottoirs étroits, 
défoncés et souvent inexistants, des commerces inaccessibles, peu de banc, une coulée verte mal entretenue et des bâtiments 
publics pas toujours aux normes. À Saint-Lys, la municipalité ne respecte toujours pas la loi, pourtant vieille de 16 ans : Aucune 
prise de conscience politique, aucune commission accessibilité, aucun agenda respecté et pas de travaux engagés.

Une ville fleurie.
Depuis quelques années déjà les employés municipaux des services techniques ont fait des efforts importants pour fleurir notre 
commune. D’ailleurs, Saint-Lys a été primé en 2019 au concours des villes et villages fleuris de Haute-Garonne.
Félicitations donc aux employés en charge du fleurissement de notre bastide.

Vos élus d’Imagine Saint-Lys : Nicolas Rey-Bèthbéder, Nicole Dédébat, Thierry Andrau,  Pascal Valière et Nathalie Cami.
Blog: Canard de l’Ayguebelle. Facebook : Imagine Saint-Lys.  E-mail : imaginesaintlys@gmail.com

GROUPE MAJORITAIRE SAINT-LYS ENSEMBLE

IMAGINE SAINT-LYS
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Trop de BLA BLA, me dit cet homme-là !

Une fois n’est pas coutume, je vais féliciter Serge Deuilhé. En effet, cet homme-là vient de décrocher SON 3ème mandat (dépar-
tement) qui, il faut s’en souvenir, fût en 2020 à l’origine de la crise de la majorité avec comme première conséquence le départ 
de 4 conseillers municipaux.

Gageons que Serge Deuilhé et ce qu’il reste de son équipe vont enfin se mettre au travail et mener à bien les innombrables 
promesses électorales faites aux saint-lysiens, restées à ce jour lettres mortes.
Notamment, celles du tract dit des « 100 jours » dont AUCUNE n’a été tenue plus de 450 jours après le début du mandat : Nom-
mer un «référent vert», nommer un «référent santé», concerter sur les distances des épandages phytosanitaires avec les riverains 
et les agriculteurs, rechercher un promoteur spécialisé pour finaliser le projet de maison de santé, mettre à disposition un loge-
ment communal pour des médecins en stage, inciter à l’installation de nouveaux médecins, communiquer l’état des lieux des 
voiries communales puis planifier les travaux en fonction, communiquer sur les études «Projet sécurisation route de Lamasquère 
et route de St-Clar», améliorer les dispositifs sociaux à destination des plus fragiles et des séniors, travailler une signalétique au 
centre-ville et sur ses accès (commerces, tourisme, patrimoine) puis implanter de nouveaux supports de communication, initier 
l’élaboration et l’adoption d’un pacte communautaire au Muretain Agglo, redéfinir l’action jeune sur la ville, organiser une large 
concertation pour créer les nouveaux agendas, culture, évènements, sports et économie, et d’autres…
Gageons que Serge Deuilhé, vice-président au Muretain agglo, aura aussi à coeur de démarrer enfin le Projet Alimentaire du 
Territoire dont il est responsable et de rattraper le retard accumulé sur les autres collectivités territoriales, SICOVAL, Toulouse 
Métropole, etc.
Toutes les infos et davantage sur mon blog.

Jean-Pierre Michas, conseiller municipal indépendant
Site lesaintlysien.com – Facebook lesaintlysien - Twitter @LeSaintlysien

Aucun texte reçu de ce groupe politique.

SAINT-LYS EN VIE




